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AVANT-
PROPOS  

Institués il y a 20 ans, les comités d’entreprise euro-
péens restent soumis à un examen constant. D’une 
part, les comités d’entreprise européens sont uniques :

D’autre part, en dépit des améliorations manifestes ap-
portées par la directive 2009/38/CE, y compris, dans 
certains cas, en ce qui concerne la qualité de l’informa-
tion fournie aux travailleurs, nous sommes encore loin 
d’une amélioration de la qualité des accords conclus 
et d’une consultation effective des représentants des 
travailleurs.

Face à ces défis, cette boîte à outils a été conçue par 
Syndex1 afin d’aider les représentants des travailleurs 
(groupes spéciaux de négociation, CEE et syndicats) à 
conclure des accords CEE de meilleure qualité avec 
la direction. 

Une attention particulière a été accordée aux nou-
veaux droits et obligations prévus par la directive de 
2009 en faveur de la renégociation des accords et 
d’une articulation entre les organes d’information et 
de consultation nationaux et européens. Plusieurs 
concepts - tels que l’« information » et la « consul-
tation » - ont été clarifiés, en éliminant l’incertitude 
juridique qui les entourait.

Surmonter les obstacles culturels et juridiques natio-
naux est également possible : cette boîte à outils pré-
sente une comparaison brève et utile des systèmes 
de relations industrielles en Europe en vue de pro-
mouvoir une meilleure compréhension de leur fonc-
tionnement et de leurs interactions.

Enfin, afin que les représentants des travailleurs 
adoptent une approche plus proactive de leur mandat 
européen, plusieurs exercices sont proposés aux CEE 
en vue d’améliorer leur fonctionnement.

Avec cette boîte à outils, les représentants des tra-
vailleurs seront mieux équipés pour défendre leurs 
droits et influer sur les décisions de la direction en 
vue de la réalisation du progrès social.

4

Comme les membres de la direction et les repré-
sentants européens des travailleurs se réunissent 
régulièrement pour échanger des informations et se 
consulter sur des questions économiques, sociales et 
relatives à la production, les CEE offrent aux travail-
leurs la possibilité d’influer sur la stratégie de l’entre-
prise avant la prise de décisions définitives.

Étant donné la réorientation du pouvoir décisionnel 
du plan local vers l’échelle européenne, voire mon-
diale, les CEE contribuent à ce que le dialogue soit 
mené avec les décideurs au niveau approprié.

Les CEE constituent un lieu unique où les représen-
tants des travailleurs de toute l’Europe peuvent se 
rencontrer, discuter et élaborer une solidarité euro-
péenne ainsi que des réponses syndicales coordon-
nées aux stratégies des entreprises qui, trop souvent, 
visent à mettre les sites de production et les travail-
leurs en concurrence les uns avec les autres à tra-
vers les frontières.

1 Cette boîte à outils est l’aboutissement d’un projet de deux ans, financé par la Commission 
européenne, pour la formation des membres des CEE et des responsables syndicaux, intitulé h« Agir 
ensemble pour la reprise européenne : la participation des travailleurs dans l’avenir des sociétés 
comme pierre angulaire ». Il a été piloté par Syndex en partenariat avec l’ETF, la FSESP, IndustriAll 
Europe et UNI Europa. En outre, pour plus d’informations sur les CEE et les entreprises multinatio-
nales, les fédérations syndicales européennes ont adopté des lignes directrices et des documents 
d’orientation qui sont disponibles sur leurs sites internet respectifs.
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Comités d'entreprise 
européens :  
références juridiques  
et pratiques

Directive 2009/38/CE

« Les procédures pour l’information et la consultation des travailleurs prévues dans les législations ou pra-
tiques des États membres ne sont souvent pas adaptées à la structure transnationale de l’entité qui prend 
la décision affectant ces travailleurs.  Cette situation peut entraîner un traitement inégal des travailleurs 
touchés par les décisions au sein d’une même entreprise ou d’un même groupe. » Considérant 11 de la 
directive.

Les modalités d’information et de consultation des travailleurs doivent être définies et mises en œuvre de 
façon à assurer un effet utile aux dispositions de la présente directive. 

À cet effet, il convient que l’information et la consultation du comité d’entreprise européen lui permettent, 
en temps utile, de donner un avis à l’entreprise sans mettre en cause la capacité d’adaptation de celle-ci. 

Seuls un dialogue mené au niveau où sont élaborées les orientations et une implication effective des re-
présentants des travailleurs sont à même de répondre aux besoins d’anticipation et d’accompagnement du 
changement. » Considérant 14 de la directive.

     L’établissement d’un CEE est complexe. Cette 
boîte à outils a été publiée afin d’aider les représen-
tants des travailleurs qui souhaitent constituer un 
comité d’entreprise européen (CEE) ou réviser leur 
accord.

    Elle est également destinée aux membres des 
CEE qui souhaitent améliorer la coordination entre 
les organes nationaux et européens de participation 
des travailleurs. Relier les processus et actions aux 
plans national et européen afin de garantir leur ef-
ficacité représente un réel défi, qui doit être relevé 
dans l'intérêt de tous.

INTRODUCTION
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Constitution d'un CEE

Conformément au principe de continuité, la direc-
tive 2009/38/CE ne s’applique pas :

√ Aux accords conclus avant le 22 septembre 1996, 
date de l’entrée en vigueur de la première directive 
CEE de 1994.

√  Aux accords conclus conformément à la première 
directive CEE de 1994, signés ou révisés entre le 5 juin 
2009 et le 5 juin 2011.

√ Ces accords peuvent être renouvelés et révisés 
sans qu’il soit nécessaire d’appliquer la directive de 
2009.

La directive 2009/38/CE s’applique :

√  Aux nouveaux accords.

√ À tous les accords conclus et révisés entre le 22 
septembre 1996 et le 4 juin 2009 ou conclus et révi-
sés depuis le 6 juin 2011. 

√ À tous les accords en cas de modification considé-
rable de la structure de l’entreprise (ex. : fusion avec 
une autre entreprise) sous certaines conditions.

Le cadre 
juridique

Les négociations en vue d’établir un CEE peuvent être longues (jusqu’à 3 ans) 
et complexes.   
Les représentants des travailleurs jouissent de droits spécifiques en ce qui 
concerne l’établissement d’un CEE. 

À quelles situations la directive 2009/38/CE s’applique-t-elle ?

 La directive
2009/38/CE

du 6 mai 2009

La loi nationale 
de transposition

de la directive

L’accord 
CEE

Les membres du CEE
sont désignés 

ou élus
 conformément à la 

législation nationale 
de leurs pays

 respectifs

Les membres 
du CEE
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Rappel des conditions préalables à  
l'établissement d'un CEE dans une entreprise

Identifier l’entreprise qui « exerce le contrôle »

      Une entreprise qui peut exercer une influence dominante 
 du fait de la propriété, de la participation financière ou des règles qui la régissent.

      c.-à-d. lorsque l’entreprise :

   * détient la majorité du capital souscrit ;
   * dispose de la majorité des voix dans les organes de direction ; ou
   * peut nommer plus de la moitié des membres du conseil d’administration, de direction 
              ou de surveillance de l’entreprise.
    

Comment l'entreprise est-elle  
couverte par le CEE ? 

2

3

Directive
2009/38/CE

Directive
2009/38/CE

Au moins 1 000 salariés
dans

l’UE + l’EEE

150 salariés
dans au moins deux

pays différents

Les seuils relatifs au personnel sont 
définis sur la base du nombre moyen de salariés,

y compris les travailleurs à temps partiel employés
au cours des deux années précédentes.

LES CHIFFRES SONT ÉTABLIS CONFORMÉMENT À 
LA LÉGISLATION ET/OU PRATIQUE NATIONALE

Un État membre
de l’UE 28 +

Islande, 
Liechtenstein
ou Norvège
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ÉTAPE 2 : Désignation ou  
élection des membres du GSN

ÉTAPE 1 : La direction ou les 
salariés peuvent prendre 
l'initiative

Processus de 
constitution 

d'un CEE

Constitution du 
GSN

Quelle est la direction chargée de l’établissement du GSN ? La direction centrale 
est responsable. Si la direction centrale n’est pas située dans l’UE ou l’EEE, elle 
peut désigner un représentant de la direction de son choix en Europe. Si tel n’est 
pas le cas, la direction responsable est celle du pays qui compte le plus grand 
nombre de travailleurs employés.

Demande écrite d’au moins 100 
travailleurs (ou de leurs repré-
sentants), d’au moins deux 
entreprises ou établissements 
situés dans au moins deux 
États membres différents.

Constitution d’un groupe 
special de négociation

À l’initiative de 
la direction

L’employeur est 
tenu de fournir les 

informations 
nécessaires pour 
l’ouverture des 
négociations

ou

GSN

 Employeur

Organisations européennes de
travailleurs et d’employeurs
informées
du début des négociations

Pays A  < 30%
Pays B  < 10%

Pays C  < 20%

Pays D  < 10%

Règles de 
désignation
déterminées

par la
législation 
nationale

Maximum 6  
mois à compter
 de la demande

de
deux pays
au moins

Un représentant 
par tranche de

 10% de travailleurs
employés dans

 un État membre
ou une fraction 
de cette tranche

Directive
2009/38/CE

Directive
2009/38/CE
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ÉTAPE 3 : Les membres du 
GSN disposent déjà de 
nombreux droits et ressources

ÉTAPE 4 : Résultat des  
négociations 

Ils doivent 
être 

demandés à 
la direction

GSN

Droit du GSN
de se réunir

avant et après
les réunions avec 
l’employeur avec 

des moyens de
communication

adéquats
Droit des 

membres du GSN
 à la formation

 sans perte
 de salaire

Droit d’être 
assisté par un 
expert de leur 

choix, y compris un 
expert syndical

Dépenses liées 
aux négociations
 supportées par

la direction centrale

Accord conclu par 
la majorité des 

membres du GSN, 
dans les trois ans 

suivant la demande 
d’établissement 

d’un CEE

Absence de 
négociation 

pendant 
6 mois

CEE établi 
conformément

 à l’accord

Échec des
négociations 

après la
 période 

de trois ans

Application 
des

prescriptions
 subsidiaires

Une période 
de deux ans est

 nécessaire avant 
d’instituer un 
nouveau GSN

Application
des prescriptions

 subsidaires

Scénarios
possibles

Décision par au
 moins deux tiers des

 voix de ne pas entamer
de négociations ou

de mettre fin 
aux négociations

en cours

Directive
2009/38/CE

Directive
2009/38/CE
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La notion de 
transnationalité
La direction refuse souvent d’informer et de consulter la CEE au motif que la question soulevée n’est pas 
« transnationale ». La directive précédente ne comportait aucune définition, et les accords conclus au cours des 
20 dernières années reflètent cette lacune. La nouvelle directive fournit toutefois certaines indications au consi-
dérant 16, comme le décrit le schéma, qui permettent de mieux comprendre la définition prévue à l’article 1.4.

Le contenu  
d'un accord CEE

L’accord doit préciser :

√ Les entreprises membres du groupe d’entreprises 
de dimension communautaire ou les établissements 
de l’entreprise de dimension communautaire concer-
nés par l’accord ;

√ La composition du comité d’entreprise européen, le 
nombre de membres, la répartition des sièges ; 

√ Les attributions et la procédure d’information et de 
consultation du comité d’entreprise européen ainsi 
que, NOUVEAU depuis 2009: les modalités d’articula-
tion entre l’information et la consultation du comité 
d’entreprise européen et des instances nationales de 
représentation des travailleurs ;  

√ Le lieu, la fréquence et la durée des réunions du 
comité d’entreprise européen ;

√ Le cas échéant, la composition, les modalités de 
désignation, les attributions et les modalités de réu-
nion du comité restreint constitué au sein du comité 
d’entreprise européen ;

√ Les ressources financières et matérielles à allouer 
au comité d’entreprise européen ; 

√ La date d’entrée en vigueur de l’accord et sa du-
rée, les modalités selon lesquelles l’accord peut être 
amendé ou dénoncé ainsi que les cas dans lesquels 
l’accord doit être renégocié et la procédure pour sa 
renégociation, y compris, le cas échéant, lorsque des 
modifications interviennent dans la structure de l’en-
treprise de dimension communautaire ou du groupe 
d’entreprises de dimension communautaire.

ASTUCE : Il est également important de clarifier la 
méthode selon laquelle les représentants des tra-
vailleurs ont le droit de se réunir en l’absence de la 
direction afin d’examiner les informations qui leur 
sont transmises. 

Un accord CEE doit inclure les droits et obligations des partenaires sociaux au sein de l’entreprise et 
les ressources dont dispose le CEE. Un accord CEE est juridiquement contraignant.

Le contenu d’un accord selon l’article 6 (2) de la directive 2009/38/CE sur les CEE
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√ Cette question fait l’objet d’un débat permanent entre la direction et les représentants des travailleurs : les 
organes de direction tendent à limiter la transnationalité aux seuls cas où deux États membres au minimum 
sont concernés. 
    En réalité, deux éléments doivent être pris en considération : 

le lieu et le niveau de la prise de décisions, ainsi que leur incidence sur les travailleurs.

√ En pratique, de nombreux sujets ou projets sont transnationaux. Quelques exemples :

Comment déterminer la nature
transnationale d'une question ? 

     1. Investissement prévu dans un État membre

 La décision est souvent prise par la 
           direction centrale

 Elle a un impact sur les finances du groupe 
et des répercussions directes ou indirectes sur les 
entreprises/installations situées dans d’autres États 
membres (exigences en termes de résultats, com-
promis peu satisfaisants quant à la destination de 
l’investissement et au lieu de l’activité, etc.).

2. Délocalisation / externalisation prévue d’un dé-
partement situé dans un État membre vers un pays 
tiers 

 Le projet s’inscrit dans le cadre de la  
            stratégie définie par la direction centrale 
          
 La décision peut être prise dans un État  
            membre autre que le pays concerné 

 Les projets peuvent s'étendre à différents 
            États membres

… Quelques conseils

Les CEE sont uniquement chargés des 
questions transnationales 

Non seulement 
au sujet des

 plans de la direction, 
mais aussi de leurs

 conséquences
 éventuelles

Conseil : 
si la direction de 

l’entreprise s’oppose 
à cette définition,
vous pouvez citer

 le considérant 16 de 
la directive CEE

de 2009

Le niveau de
 direction qui 
met en route

 les plans importe
 également

Questions concernant
l’ensemble de l’entreprise,

 du groupe ou
 au moins deux
États membres

Qu’entend-on
par 

“transnational” ?

Questions qui, 
indépendamment du nombre 
d’États membres concernés, 
revêtent de l’importance pour 

les travailleurs européens, 
s’agissant de l’ampleur de 

l’impact potentiel des 
activités entre les  États 

membres
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√ L’article 2.1 f) de la directive 2009/38/CE sur les CEE 
définit l’« information » comme : « la transmission par 
l’employeur de données aux représentants des travail-
leurs afin de permettre à ceux-ci de prendre connais-
sance du sujet traité et de l’examiner »

√ « l’information s’effectue à un moment, d’une fa-
çon et avec un contenu appropriés, qui permettent 
notamment aux représentants des travailleurs de pro-
céder à une évaluation en profondeur de l’incidence 
éventuelle et de préparer, le cas échéant, des consul-
tations avec l’organe compétent de l’entreprise de di-
mension communautaire ou du groupe d’entreprises 
de dimension communautaire. »

√ L’information doit être fournie :

 Avant une réunion du CEE et dans un délai 
            raisonnable (en temps utile)

 Par écrit, de manière complète et  
            compréhensible

 Avec un contenu stratégique et pertinent

 Tout au long de l’année, selon la fréquence,  
            le contenu et les modalités définis 
            conjointement par la direction et le CEE  
            ou le comité restreint

 Dans la langue de chaque membre du CEE

 Après établissement des critères de  
 confidentialité.

Le droit d'information du CEE et 
comment il s'exerce

√ Selon l’article 2.g), on entend par consultation 
« l’établissement d’un dialogue et l’échange de vues 
entre les représentants des travailleurs et la direc-
tion centrale ou tout autre niveau de direction plus  
approprié »

√ La consultation doit être effective, c.-à-d. qu’elle 
doit être exercée :

« à un moment, d’une façon et avec un 
contenu qui permettent aux représentants 
des travailleurs d’exprimer, sur la base des 
informations fournies et dans un délai rai-
sonnable, un avis concernant les mesures 
proposées qui font l’objet de la consultation, 
sans préjudice des responsabilités de la di-
rection, lequel pourra être pris en compte 
au sein de l’entreprise de dimension com-
munautaire ou du groupe d’entreprises de 
dimension communautaire. »

L’information et la consultation sont des mots clés qui ne font pas l’objet de  négociations. Il est recommandé 
de reproduire leur définition juridique dans l’accord CEE afin d’éviter des débats inutiles.

Les définitions de 
l'information et de 
la consultation
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Dans
un délai raisonnable

CE QUE DIT LA DIRECTIVE
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Une information et  
une consultation efficaces :  
dispositions de la directive 

2

Expression d’un avis sur 
les mesures proposées

L’avis peut être pris en considération
par l’employeur

 

ÉTAPE
1

ÉTAPE
2

ÉTAPE
3

Transmission des informations pertinentes 
 par l’employeur afin de permettre au CEE
de mesurer l’impact possible
de manière approfondie

 

Possibilité 
d’organiser

plusieurs réunions
et de demander

des informations
supplémentaires

Possibilité 
de formuler des

contre-
propositions

Cela implique 
que les mesures 

sont au stade de projet
lorsqu’elles sont
soumises au CEE

 

 

...et qu’elles peuvent
                   être

modifiées
L’employeur

doit
apporter une
réponse

Directive
2009/38/CE
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Réunion préparatoire
avec la direction,
afin de définir les 

informations
nécessaires 

et le calendrier de 
consultation du CEE
(nombre de réunions

et délais)

Établir un
groupe de travail 
relatif aux projets 

de la direction

Organiser les réunions
 préparatoires et de 

rapport au cours 
du processus 

en l’absence de 
l’employeur

Organiser les flux 
d’information en 
amont et en aval 

avec les travailleurs
concernés et/ou leurs

représentants
au plan local

Suivre la mise en 
oeuvre des décisions

après l’émission
de l’avis

Organiser la transmission 
de l’avis à un public

 externe: fédérations 
syndicales nationales

et européennes,
représentants nationaux

des travailleurs,
médias, etc.

Obtenir l’assistance
 de sources externes:

       Coordinateur
syndical

 Expert technique

Prendre des 
mesures concrètes
… Quelques conseils

La portée de 
la confidentialité 

Dans de nombreux cas, la direction considère que 
toutes les informations transmises au CEE sont 
confidentielles. Que peut-on faire pour prévenir 
cette pratique abusive ? 
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Pour les informations 
véritablement confidentielles :

Établir un délai préalable à leur transmission 
(l’information est rarement confidentielle indéfiniment)

Trouver un accord sur les moyens de 
les communiquer au CEE/comité restreint

Trouver un accord sur les moyens de communiquer 
ces informations du CEE aux travailleurs

Demander 
à la direction

de démontrer comment
la communication 

de l’information
 serait préjudiciable

Ne pas permettre à la direction 
de définir unilatéralement ce qui
est confidentiel => définissez-le
ensemble avant les procédures
d’information et de 
consultation

Les membres du CEE et leur 
expert ne sont pas autorisés  
à révéler à des tiers des informations à 
qui leur ont été fournies par
l’employeur à titre 
confidentiel

Les règles de 
confidentialité sont 
définies par la 
législation nationale !

L’employeur n’est pas tenu de 
transmettre des informations dans des

 cas particuliers et doit justifier pourquoi. 
L’employeur doit démontrer que 

transmettre ces informations
entraverait gravement le fonctionnement
 de l’entreprise ou lui porterait préjudice

La question de  
la confidentialité 

   La confidentialité : un aspect 
souvent mis en avant par les 
employeurs comme raison de ne 
pas communiquer d’information.

Ce que dit la directive :

Comment faire en sorte que la 
confidentialité ne porte pas 
préjudice aux 
prérogatives du 
CEE ?

8La directive permet aussi aux membres du CEE d’in-
former les organes nationaux de représentation des 
travailleurs, voire les travailleurs directement. Par 
ailleurs, les représentants nationaux des travailleurs 
ont également le droit de consulter les informations 
confidentielles.

Directive
2009/38/CE
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Ressources du CEE Article de la directive

L’accord CEE détermine les ressources
financières et matérielles à allouer au
comité d’entreprise européen

Article 6

Dans la mesure où cela est nécessaire à
l’exercice de leur fonction représentative,
les membres du CEE bénéficient de
formations sans perte de salaire.

Les membres du comité d’entreprise
européen disposent des moyens nécessaires
pour appliquer les droits découlant de la
présente directive de représenter
collectivement les intérêts des travailleurs
de l’entreprise

Article 10

Article 10.1

Ressources 
du CEE 

Le CEE peut demander à être assisté par des 
experts de son choix.

Les dépenses relatives au recours à un ou plu-
sieurs experts externes sont supportées par la 
direction centrale.

La législation accorde des droits importants aux 
membres du CEE, même si l’exercice de ces droits 
dépend des ressources qui leur sont allouées par 
l’accord CEE.

6 & 10

Ressources de fonctionnement 
du CEE 
La directive prévoit des ressources à allouer aux 
membres du CEE, mais en des termes très généraux.

ASTUCE : Les prescriptions subsidiaires de la directive fournissent plus de précisions et contribuent à jeter les 
bases des négociations. Ces prescriptions subsidiaires doivent être considérées comme des normes minimales :

Les dépenses de fonctionnement sont suppor-
tées par la direction (ressources financières et 
matérielles) : organisation des réunions et frais 
d’interprétation, d’hébergement et de voyage.

Directive
2009/38/CE
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Ressources 
d’interprétation,y compris 

pour les réunions en 
l’absence

 de l’employeur

Coordinateur
syndical

CEE/ comité
restreint

Au choix du CEE
ou au moins
accord entre

le CEE et
l’employeur

Au choix du CEE
ou au moins
accord entre

le CEE et
l’employeur

Expert technique

Formation
Droit d’accès

 aux sites

Financement des frais 
d’hébergement et de voyage,

y compris les réunions
autres que celles convoquées

 par l’employeur

Budget
propre

Ressources de 
traduction

 pour communiquer
 avec les travailleurs

et au sein du CEE

Moyens de 
télécomunication, 

informatiques et de
secrétariat

Négocier des ressources
suffisantes

Article 10 de la directive : 

    « Dans la mesure où cela est nécessaire à l’exer-
cice de leur fonction représentative dans un envi-
ronnement international, les membres du groupe 
spécial de négociation et du comité d’entreprise 
européen bénéficient de formations sans perte de 
salaire ». 

Le droit à la 
formation   

ASTUCE : La formation doit de préférence cou-
vrir l’ensemble de l’équipe du CEE afin d’éviter 
les écarts de connaissances entre les membres 
et de garantir que la CEE s’exprime d’une seule 
voix. Cela permet de renforcer l’esprit d’équipe 
et la confiance. 

Comme la formation ne doit pas entraîner de 
perte de salaire elle doit se dérouler pendant 
l’horaire de travail.

Prévu par la directive

Bonnes pratiques

En outre, la formation individuelle peut représenter un atout, dans les langues par exemple. 

NOUVEAU
depuis 2009
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Dispositions de la directive Article de 
la directive

Considérant 37

Les législations et/ou la pratique nationales devraient
éventuellement être adaptées pour que le comité
d’entreprise européen puisse, le cas échéant, être
informé avant ou en même temps que les instances
nationales de représentation des travailleurs,
tout en ne réduisant pas le niveau général de 
protection des travailleurs.

Les modalités de l’articulation entre l’information
et la consultation du comité d’entreprise européen
et des instances nationales de représentation des
travailleurs sont établies par l’accord.
À défaut d’accord, les États membres prévoient
que le processus d’information et de consultation 
soit mené au niveau national et européen.

Article 12

Cette articulation est extrêmement importante pour garantir la cohé-
rence et la légitimité des points de vue et des actions des représentants 
des travailleurs. Comment cette articulation peut-elle être soutenue ?

L'articulation entre les 
processus d'information et 
de consultation  
nationaux et européens

La notion d’articulation dans la directive 

Les dispositions ne désignent pas de forum 
prioritaire pour l’articulation des niveaux euro-
péen et nationaux.

Il est par conséquent nécessaire de définir clai-
rement dans l’accord CEE comment cette arti-
culation est réalisée. La dépendance à l’égard 
de la législation nationale est importante, étant 
donné la diversité des modes de transposition 
dans les différents États membres.

ASTUCE : De préférence, l’information devrait être si-
multanée aux plans européen et national. La consul-
tation devrait être arrêtée au plan européen, avant 
les consultations nationales, afin de bénéficier aux 
instances nationales.

1237

NOUVEAU
depuis 2009

Considérant Directive
2009/38/CE
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Dispositions de la directive Article de 
la directive

Article 10

Les membres du CEE informent les 
représentants des travailleurs des 
établissements ou des entreprises ou, 
à défaut de représentants, l’ensemble des
travailleurs de la teneur et des résultats de la 
procédure d’information et de consultation

Scénario 1 : l’accord CEE décrit le processus 
d’information et de consultation. 

Exemple 1 : Deux pays (A et B) sont touchés par 
des licenciements massifs : seuls le comité res-
treint et les représentants des travailleurs des 
deux pays se réuniront avec la direction aux fins 
du processus d’information et de consultation  
(approche géographique). Astuce : cette ap-
proche peut être plus efficace. Cependant, elle 
peut parfois nuire à l’unité des membres du CEE. 

Exemple 2 : En cas de restructuration transna-
tionale, le comité restreint du CEE se réunit avec  
la direction afin de prendre des décisions rela-
tives au processus d’information et de consul-
tation (approche au cas par cas).

Scénario 2 : l’accord CEE ne comporte aucune 
disposition relative à ce processus. La directive 
CEE (considérant 37) indique :  

a) soit le CEE est informé et consulté avant OU, 

b) le CEE est informé et consulté en même 
temps que les instances nationales (aucun ca-
lendrier n’est prévu).

Les membres du CEE doivent rendre compte 
aux travailleurs. 

Dans quel ordre ? Les règles

Les droits d’information et de consultation aux niveaux transnational et national sont complémentaires. Il 
convient de ne pas les confondre.

10
NOUVEAU

depuis 2009

Directive
2009/38/CE
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La directive est transposée de manière différente dans plusieurs États membres

Quelques exemples :

La législation nationale de  
transposition de la directive CEE 

APPROCHE  
ASCENDANTE ?

France : L’information et la consultation ont lieu 
aux deux niveaux, aucune précision n’est ap-
portée quant à la priorité de l’un ou de l’autre.  
Les tribunaux nationaux sont très actifs en ce qui 
concerne la jurisprudence relative aux CEE.

Belgique : simultanément aux deux niveaux.

Pays-Bas : simultanément au deux niveaux, dans 
la mesure du possible.

Qualité de l’information et de la consultation : Les 
membres du CEE peuvent obtenir des informa-
tions précieuses de la part des organes nationaux 
d’information et de consultation. Leurs décisions 
ne se fondent pas seulement sur les informations  
de la direction centrale.

Démocratie : l’information et la consultation 
concernent tous les niveaux de la représentation 
des travailleurs au sein de l’entreprise.

Un affaiblissement des CEE : Le CEE perdrait la légi-
timité que lui confère la directive CEE. Les membres 
du CEE sont « otages » des intérêts nationaux 
par opposition aux intérêts transnationaux des 
travailleurs.

La planification du processus n’est pas toujours 
pertinente : Le processus d’information et de 
consultation du CEE peut être gelé par des pro-
cessus nationaux qui peuvent être très longs.
 

Allemagne : au plus tard, simultanément aux 
deux niveaux, en principe le CEE devrait être le 
premier à être informé et consulté.

Italie : de « manière coordonnée ».

Royaume-Uni : aux deux niveaux, « dans un délai 
raisonnable ».

Valeur ajoutée : Limites :

CEE

Organe national
de représentation

des travailleurs
en Espagne

Organe national 
de représentation
 des travailleurs

en Allemagne

Organe national
de représentation

des travailleurs
en France

Organe national
 de représentation

des travailleurs 
en Italie
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Les membres du CEE devraient prendre position 
au bénéfice commun de l’ensemble des travail-
leurs dans l’entreprise, indépendamment de leur 
pays d’origine.

La direction reconnaît le CEE comme un parte-
naire du dialogue social. Des résultats avanta-
geux pour tous deviennent possibles.

Le rôle des différents membres du CEE est cri-
tique. Les membres non syndiqués peuvent ne 
pas connaître la situation nationale d’une entre-
prise. Ils peuvent ne pas disposer des moyens ou 
des informations suffisantes pour prendre une 
décision en connaissance de cause.

Les instances européennes et nationales doivent être étroitement associées et échanger des informations 
régulièrement. Les approches descendante et ascendante sont nécessaires et complémentaires. Les syndicats 
européens et nationaux doivent soutenir les membres des CEE. Ils doivent s’assurer d’obtenir le concours des 
personnes adéquates dans la mesure du possible.   
 

Valeur ajoutée : Limites :

ASTUCE :

APPROCHE 
DESCENDANTE ?

CEE

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
 en Espagne

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
 en Allemagne

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
en France

Organe national
de représentation

des travailleurs
en Italie
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Routine ou restructuration ? Les processus d’information et de consultation 
peuvent varier selon chaque scénario. 

Routine ? Situation de restructuration

Quelle est la chronologie des  
événements ? Que se passe-t-il ? 

Une ou deux réunions par an.

Le comité restreint assure le flux d’informations.

internet ou intranet, bulletin d’information, 
groupes de travail spécifiques, etc.

Nouveau ! Obligation ultérieure des membres du 
CEE d’informer les représentants nationaux des 
travailleurs ou l’ensemble des travailleurs de « la 
teneur et des résultats de la procédure d’infor-
mation et de consultation mise en œuvre » (art. 
10(2)).  

 

Pressions de la direction en vue d’obtenir un avis 
du CEE dès que possible.

La Commission européenne autorisera-t-elle une 
fusion-acquisition dans un délai de 5 semaines ?

Les règles nationales d’information et de consul-
tation sont strictes et peuvent suivre un ca-
lendrier plus long, ex. : de 2 à 4 mois en France.

La direction invoque la confidentialité applicable 
aux règles boursières (droit pénal).

Situations  
de restructuration :
Que se passe-t-il ? Les projets de la direction peu-
vent avoir différentes conséquences. L’entreprise 
peut être fusionnée, divisée, fermée. L’impact sur les 
emplois, les conditions de travail et la représenta-
tion des travailleurs varie. La culture d'entreprise à 
la suite d’un changement de direction peut changer 
également - en bien ou en mal.

Qui est touché et quels sont les droits des travail-
leurs ? Tous les pays où l’entreprise exerce des acti-
vités ne sont pas nécessairement concernés par une 
mesure de restructuration. 

Le temps pourrait manquer :

ASTUCE : Les CEE peuvent agir par anticipation et 
promouvoir leurs propres programmes de travail et 
activités (voir exercices à l’annexe)

ASTUCE : Le CEE peut-il recourir à un expert afin 
d’évaluer l’impact sur les emplois et les conditions 
de travail ?
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Situations de
restructuration

NOUVELLE
a. Entreprise et identité
b. Stratégie
c. Direction

Un nouveau 
propriétaire ?

Une nouvelle culture 
d’entreprise ?

Pertes d’emplois 
immédiates ?
Délocalisation 

d’activité et d’emplois?
Externalisation ?

Exemple 1
Fusions et acqui-

sitions

Exemple 2
Entité consti-

tuée en société 
distincte

Exemple 3
Fermeture de 
lieux de travail

Analyse de la situation. Quel impact sur 
le nombre d’emplois, les profils de poste, 
les conditions de travail ?

Trouver des solutions de 
remplacement
Influer sur le processus décisionnel

Ex. 1 : 
nouvelle ligne 
de production

Ex. 2 : 
rencontrer 
l’autorité de 
la concur-

rence 

ÉTAPE 
1

ÉTAPE 
2

Comité 
d’entreprise 

allemand : droits de 
codétermination

Syndicats 
puissants 

dans plusieurs 
pays, y compris

 au siège

Comité 
d’entreprise 

français : accès 
aisé à l’information 

et aux experts 

Travailleurs 
suédois membres

 du conseil 
d’administration

Comités de santé 
et de sécurité 
dans plusieurs 

pays

CEE et FSE
coordonnent

les activités nationales
et les actions 
européennes
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Niveau 
national

NIVEAU 
NATIONAL + CEE

INFORMATION

Information 
simultanée du 
CEE et du CE

  Déclaration
     Action légale

Experts financiers (France)
Droit de codétermination
(Allemagne et Autriche)

     Intérêt commun
    Réponse / stratégie
syndicale coordonnée

   Action transnationale
collective

CEE
POSITION DU

BONNE COORDINATION européenne 
par opposition à CONCURRENCE 
entre INTÉRÊTS NATIONAUX

La coordination des instances transnationales 
et nationales d'information et de consultation 
peut faire partie d’une stratégie syndicale. En 
l’absence de coordination, les travailleurs n’ont 
pas la possibilité de s’exprimer. Une coopération 
fructueuse permet d'influer sur les 
décisions de la direction.

Les processus d’information et de consultation 
peuvent être adaptés en fonction de la situation : 
situation paisible ou restructuration ?

Une coordination efficace requiert une connais-
sance approfondie des règles nationales d’in-
formation et de consultation afin de gagner du 
temps et d’exercer une influence accrue.

CEE
Organe 

national de 
représentation 
des travailleurs

Organe
 national de

représentation
des travailleurs

Syndicat

Organe 
national de 

représentation 
des travailleurs

Organe 
national de 

représentation 
des travailleurs
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Les syndicats et leurs fédérations sont potentiellement en mesure d’influer sur tous les facteurs grâce à leurs 
structures européennes et internationales communes et à leur représentativité confédérale, sectorielle et au 
niveau de l’entreprise. Il est très important que les membres des CEE (affiliés à une organisation syndicale) 
contactent leurs fédérations syndicales respectives afin de coordonner leurs activités.

Facteurs décisifs  
exerçant une influence sur les CEE 

au PLAN SECTORIEL 

Le dialogue social
sectoriel européen :
 résultats utiles au 
bénéfice du CEE ?

L’environnement juridique
 du secteur :

très ou peu réglementé ?
Une politique de l’UE
 est-elle en place ?

Stratégie de 
l’entreprise et 

dividendes 
des actionnaires La culture de 

dialogue social 
de l’entreprise

 importe

  Entreprise : 
propriétaires, direction 

et travailleurs

CEE 
& FSE

COMITÉ 
D’ENTREPRISE

NATIONAL
SYNDICATS

SYNDICATS

COMITÉ
D’ENTREPRISE

NATIONAL

L’évolution économique 
du secteur : croissance, 
récession, concurrence, 

commerce mondial et chaîne 
d’approvisionnement
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Le cadre des relations  
sociales, de l'information,

de la consultation et de la 
participation

dans différents ordres  
juridiques nationaux

2 e PARTIE
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Vue d'ensemble des droits 
d'information, de  

consultation et de 
participation dans l'UE

Les systèmes d’information et de consultation dans l’UE

Dans la grande majorité des cas dans l’Union eu-
ropéenne, les travailleurs et leurs intérêts sont 
représentés par les syndicats. 

Les syndicats participent aux négociations col-
lectives, assument la responsabilité de défendre 
les travailleurs et bénéficient également d’un 
droit à l’information (voire parfois d’un droit de 
consultation, comme c’est le cas au Portugal 
et en Grèce) dans les domaines qui relèvent de 
leurs attributions. 

Il existe néanmoins des exceptions. En Allemagne, 
en Autriche, en Espagne et aux Pays-Bas, ce sont 
les comités d’entreprise qui représentent les tra-
vailleurs.

Au sein de l’UE, les droits d’information et de 
consultation sont généralement attribués aux 
comités d’entreprises ou à des structures simi-
laires. 

Les comités d’entreprise n’existent que depuis 
peu dans les pays d’Europe centrale et orien-
tale (depuis 2000) et y sont moins présents. En 
pratique, ils jouent un rôle mineur par rapport 
aux compétences conférées aux syndicats. Ce-
pendant, plusieurs pays ont adopté un modèle 
proche du modèle allemand, comme la Hongrie 
et la Slovénie. 

Pays où prédominent 
les comités d’entreprise
(ou organes similaires) :

Pays où 
prédominent
 les syndicats

Bulgarie, Croatie, 
Chypre, République tchèque, 
Danemark, Estonie, Grèce, 

Irlande, Italie, Lettonie, 
Portugal, Slovaquie, 

Suède

Lituanie, Malte, 
Finlande, Royaume-Uni, 

Roumanie

Pays où les 
comités d’entreprise

(ou organes similaires)
représentent les travailleurs 

en l’absence de syndicat :

Autriche, Belgique, France, 
Hongrie, Luxembourg, 

Pays-Bas, Pologne, 
Slovénie, Espagne
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Le classement des pays selon leur ordre juridique 
peut parfois prêter à confusion. Dans la pratique, le 
rôle des syndicats peut être très important même 
s’il ne se reflète pas dans la législation.

En France, les membres des comités d’entreprise 
sont élus sur la base de listes syndicales de candi-
dats au premier tour, qui sont ouvertes aux membres 
non syndiqués si les quotas ne sont pas atteints (se-
cond tour). Les syndicats sont très actifs au sein de 
l’entreprise, lorsqu’ils y sont présents.

Le Royaume-Uni et l’Irlande ne disposent pas de co-
mités d’entreprise. Dans ces deux cas, la participa-
tion sur les différents sites dépend de la présence 
des syndicats ou de la création volontaire d’organes 
de représentation (associations de travailleurs). En 
Suède, les syndicats ont le monopole de la repré-
sentation des travailleurs. Il n’existe pas d’autres or-
ganes de représentation.

Les pays qui constituent des exceptions à la règle 
sont la Grèce et le Portugal, où ces prérogatives 
sont exercées par les syndicats ainsi que les comi-
tés d’entreprise, de même qu’en Finlande (représen-
tants élus uniquement en l’absence de syndicats).

En Italie, la situation est plus particulière.  Les droits 
d’information et de consultation sont exercés par les 
« RSU ». Il s’agit de comités unifiés (créés en 1993), 
constitués de l’ensemble des syndicats présents sur 
le lieu de travail. Les deux tiers des membres des 
RSU sont élus par le personnel, tandis qu’un tiers 
l’est par les syndicats.

En Allemagne, au Luxembourg, aux Pays-Bas et en 
Autriche, les comités d’entreprise partagent la prise 
de décisions et le droit de cogestion, appelée codé-
termination, sur les questions sociales, les salaires, 
les ressources humaines et les conditions de travail.  

En outre, la législation en vigueur comporte des 
dispositions assez précises en ce qui concerne l’in-
formation que l’employeur est tenu de fournir aux 
représentants des travailleurs. Dans certains cas, 
la législation règlemente le temps alloué aux repré-
sentants des travailleurs pour exercer leurs fonc-
tions, ainsi que :

   *  La représentativité des responsables élus 
      (Allemagne, Belgique...) ; 

   *  La fréquence des réunions (Autriche, 
      Belgique, Danemark, Espagne...) ; 

   *  Le droit à la formation (Danemark, Pays-Bas,   
      Luxembourg) ; et 

   *  Parfois, la possibilité qu’ont les comités  
      d’entreprise de solliciter l’assistance d’un 
      expert externe aux frais de l’entreprise 
      (France, Belgique, Pays-Bas). 

Pays qui disposent d’un seul système de re-
présentation des travailleurs et dans lesquels 
l’information et la consultation sont mises en 
œuvre par les syndicats : Chypre. 

Pays qui disposent d’un seul système de re-
présentation des travailleurs - le syndicat - et 
dans lesquels la législation prévoit néanmoins 
l’élection des représentants des travailleurs 
non syndiqués : Estonie et Lettonie.

Pays qui disposent d’un seul système de re-
présentation des travailleurs - le syndicat 
- pour l’information et la consultation, mais 
où la législation prévoit un second système 
de représentation sur les sites où les syndi-
cats ne sont pas présents : Bulgarie, Lituanie, 
Malte et Roumanie.

Pays qui disposent d’un double système de 
représentation - comités d’entreprise et syn-
dicats - pour chaque lieu de travail : Hongrie, 
Slovénie, Slovaquie et République tchèque 
(depuis la réforme de 2008).

*

*

*

*

Dans la majorité des États membres qui ont ad-
héré à l’UE à partir de 2004, les droits d’informa-
tion et de consultation sont exercés par les syn-
dicats. Dans certains cas, la législation prévoit 
néanmoins la possibilité d'élire les représentants 
des travailleurs :
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La grande majorité des États membres de l’UE ont 
adopté une législation relative à la représentation 
des travailleurs aux conseils d’administration.Il existe 
quelques exceptions, mais l’absence de législation ne 
signifie pas nécessairement que cette représenta-
tion n’existe pas dans la pratique. 

Chaque législation nationale diffère selon de multi-
ples critères, y compris : les entreprises couvertes,  
la proportion de sièges attribués aux travailleurs, la 
participation au conseil de surveillance ou au conseil 
d’administration, les conditions d’éligibilité à la fonc-
tion de représentant.

Ces différences ont une incidence importante sur la 
latitude dont disposent les représentants des travail-
leurs pour agir en faveur de l’intérêt des travailleurs. 
Enfin, le lien entre les représentants au conseil d’ad-
ministration ou de surveillance et le CEE n’est pas 
établi, même si, en pratique, certains accords CEE le 
permettent.

Ici aussi, de même que pour l’information et la 
consultation, il existe de grandes différences entre 
les pays, comme l’illustre le tableau ci-dessous.

3 types de systèmes existent en Europe (source : ETUI)

Dans plusieurs pays, la législation est relati-
vement instable et fait l’objet de modifications 
régulières en ce qui concerne les rôles des 
syndicats et des comités d’entreprise. C’est par 
exemple le cas en Slovaquie, en Pologne et en 
Roumanie.

Représentation des travailleurs au 
conseils d'administration des entreprises

La situation a changé en Pologne. À l’origine, 
les syndicats élisaient les membres des co-
mités d’entreprise ; en l'absence de syndicats, 
des élections libres étaient organisées. En juil-
let 2008 cependant, la Cour constitutionnelle 
 a jugé que cette législation était inconstitution-
nelle parce qu’elle ne respectait pas le droit à 
l’égalité de traitement et le droit des travailleurs 
à ne pas adhérer à un syndicat. Les travailleurs 
élisent aujourd’hui les membres des comités 
d’entreprise.

Pas de représentation
au conseil d’administration   

Belgique, Estonie, Chypre, 
Estonie, Italie, Lettonie,
Lituanie, Malte, Roumanie et
Royaume-Uni.  

République tchèque, Pologne,
Grèce, Irlande, Pologne (où
les entreprises en cours de 
privatisation sont également
couvertes), Portugal et Espagne. 

Autriche, Croatie, Danemark, 
Finlande, France, allemagne, 
Hongrie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Norvège, Slovaquie, Slovénie 
et Suède.
 

Representation dans les entreprises
publiques et municipales   

Représentation dans les entreprises
publiques et privées
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Ces exercices, soumis aux membres 
de CEE, les ont aidés à mieux 
comprendre l’importance des 

différences culturelles et l’urgence de 
mieux coordonner leurs actions.

Exercices à l'intention 
des membres des CEE 

afin d'améliorer le 
fonctionnement des CEE
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Projet : Exercices à 
l'intention des membres 

des CEE 
RELATIONS INDUSTRIELLES NATIONALES  
Exercice
Objectif de l’exercice :

Mieux faire connaître les différences culturelles, juri-
diques, historiques qui rendent la coopération trans-
nationale difficile, en particulier dans le cadre des 
comités d’entreprise européens.

Scénario :

Avant la réunion annuelle du CEE, les représentants 
des travailleurs tiennent une réunion préparatoire en 
l’absence de la direction.

Afin d’acquérir une vision globale de la situation so-
ciale et économique de l’entreprise multinationale 
(secteur de l’habillement), chaque représentant est 
invité à présenter une vue d’ensemble de la situation 
dans son pays.

Le représentant A indique que la situation est ca-
tastrophique dans son pays : la direction a annoncé 
des plans de licenciement de 220 personnes dans le 
service logistique et a décidé d’externaliser l’activi-
té sans avoir même consulté le comité d’entreprise 
du groupe. Le dialogue social est dans une impasse. 
Il demande que cette question soit soulevée le jour 
suivant lors de la réunion plénière.

B., le secrétaire du CEE, répond que cela n’est pas 
possible parce qu’il s’agit d’une question nationale 
qui ne relève pas du CEE. Mais elle propose de l’exa-
miner en tête-à-tête avec la direction.

C. indique, comme A, que les fermetures concernent 
les fonctions logistiques à cause des problèmes fi-
nanciers actuels. Comme l’entreprise ne dispose pas 
d’un comité d’entreprise dans son pays, les travail-
leurs ignorent comment l’entreprise compte procé-
der aux licenciements potentiels. Il fait savoir aux 
autres membres qu’une grève sera bientôt organisée 
et demande au CEE de déclarer publiquement son 
soutien à la grève. Il demande aux autres membres 
du CEE d’organiser des grèves de solidarité.

D. explique que les grèves de solidarité sont illé-
gales dans son pays. Les travailleurs ne peuvent se 
mettre en grève qu’au cours de négociations sur une 
convention collective. En outre, d’après lui, une grève 
pour protéger les emplois dans une entreprise en 
faillite n’a aucun sens. L’objectif de toute grève est 
d’obtenir de meilleurs salaires.

E. répond qu’il aimerait organiser une grève de so-
lidarité, mais que, pour ce faire, la loi exige de sou-
mettre le projet au vote de l’ensemble des travail-
leurs dans le pays. Cela prendrait trop de temps.

F. déclare que cette discussion n’a aucun sens et que 
le mandat de chaque personne dans la salle est limi-
té à l’information et à la consultation.

Travail de groupe 

Tentez collectivement d’attribuer une nationalité à 
chaque personnage et donnez votre avis sur la po-
sition de chacun d’eux. Désignez un rapporteur afin 
d’expliquer vos choix et idées.
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Nous suivrons vos activités conjointement avec votre FSE. 
Veuillez fournir les informations demandées ci-dessous :

Entreprise :

Syndicat et poste :

1. Définir l’objectif et le plan de travail :
Veuillez sélectionner 4 sujets que vous 
considérez comme prioritaires :

• Instituer un groupe spécial de négociation
• Négocier un accord de création d’un comité 

d’entreprise européen (CEE)
• Renégocier ou modifier un accord existant
• Désigner un coordinateur syndical
• Désigner un expert financier/juridique
• Rassembler davantage d’informations sur 

votre entreprise (cartographie)
• Créer un réseau de membres du CEE et de 

syndicalistes dans votre entreprise
• Poursuivre le processus d’apprentissage de 

la législation relative aux CEE
• Apprendre une langue
• Développer le syndicat dans votre entreprise 
• Améliorer le dialogue avec la direction
• Trouver davantage de ressources pour réali-

ser vos objectifs (voir question 3 ci-dessous)
• Autres : 

2. Expliquez les principales action que vous 
souhaitez mener avant la prochaine réunion du 
CEE (par exemple : organiser une réunion, créer 
un réseau, rencontrer les travailleurs, rencon-
trer la direction, etc.) :

Action 1 :
Action 2 :
Action 3 :
Action 4 :

3. Déterminez les principales ressources que 
vous nécessiterez pour mener vos actions 
(par exemple : soutien de la FSE et de Syndex, 
soutien financier, moyens informatiques et 
de communication, soutien de votre syndicat, 
budget de la direction, traductions, etc.).

Ressource 1 :
Ressource 2 :
Ressource 3 :
Ressource 4 : 

FEUILLE DE ROUTE  
Exercice
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MARS 

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

REUNION
DU CEE

Mois                           Priorité                        Action                       
Ressources 
nécessaires

Préparation du rapport
pour la réunion du CEE

    

3 heures

    

4.Calendrier
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1
2
3
4
5

  PRIORITÉ                   RESSOURCES                       STATUT             SUIVI

Par exemple : promouvoir 
une transition équitable 
(nouvelles formes d’énergie 
et nouveaux emplois)

Engagement solennel et 
déclaration à la presse

Rapport annuel au CEE 
en session plénière 

- Recherche dans le secteur par un 
expert

-  Questionnaire pour les salariés
-  Groupe de travail bilingue

Feuille de travail pour 
les groupes de travail

Note :

Les documents suivants sont nécessaires pour cette 
journée :

• Rapport d’activité et/ou programme de travail de 
votre comité de dialogue social sectoriel européen 
• L’accord de CEE de votre entreprise

Activité : 

Veuillez répondre aux questions ci-dessous sur la 
base des discussions au sein de votre groupe de tra-
vail. 

Avant de commencer les discussions, désignez un 
président pour la session. Désignez également un 
porte-parole différent pour chaque question. Cette 
personne présentera un compte rendu oral de vos 
conclusions conjointes lors de la séance plénière.

Veillez à mettre par écrit vos conclusions (Power-
Point ou tableau) car elles seront utilisées dans le 
rapport final.

a) Lisez attentivement le rapport d’activité et/ou 
le programme de travail de votre comité de dia-
logue social sectoriel européen :

    I. identifiez les points qui pourraient être sou-
levés ou mis en œuvre au sein de votre CEE.

    ii. identifiez les contributions de votre CEE 
susceptibles de promouvoir le dialogue social 
sectoriel.

b) Votre accord de CEE prévoit-il l’examen de ques-
tions clés relatives à des aspects sectoriels ? Si tel 
n’est pas le cas, que pouvez-vous faire ?

C) Élaborez un programme de travail du CEE pour les 
deux prochaines années afin d’en discuter avec la di-
rection. Il devrait comprendre 5 priorités ou questions 
à examiner, les ressources nécessaires (recherches, 
experts, traductions, réunions, médiatisation, etc.), le 
statut des documents finaux conjoints (déclaration, 
recommandation, bonnes pratiques, charte, etc.) et 
les méthodes de mise en œuvre.

Question 1 : Comment pouvons-nous améliorer la coordination entre votre CEE et 
votre comité de dialogue social sectoriel européen ?

 Réunions sectorielles
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CEE

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
 en Espagne

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
 en Allemagne

Organe national
 de représentation

 des travailleurs
en France

Organe national
de représentation

des travailleurs
en ItalieCEE

Organe national
de représentation

des travailleurs
en Espagne

Organe national 
de représentation
 des travailleurs

en Allemagne

Organe national
de représentation

des travailleurs
en France

Organe national
 de représentation

des travailleurs 
en Italie

Question 2 : Comment pouvons-nous améliorer les relations entre le comité d’entreprise eu-
ropéen et les organes nationaux d’information et de consultation ? Comment pouvons-nous 
surmonter les différences nationales, notamment lorsque des emplois sont en jeu ?

Certains CEE préfèrent attendre que les comités 
d’entreprise nationaux formulent leurs positions 
avant d’émettre un avis. D’autres CEE émettent 
un avis sur la base des informations de la direc-
tion uniquement, sans prendre en considération 
les positions nationales. 

Examinez les schémas ci-dessous et expliquez 
les avantages et les inconvénients de chacune 
de ces façons de procéder.

Schéma 1: ce schéma illustre la situation dans la-
quelle le CEE doit attendre que les comités d’entre-
prise nationaux formulent leur avis avant d’émettre 
le sien (les pays mentionnés ne le sont qu’à titre 
d’exemple).

Schéma 2 : ce schéma illustre la situation dans la-
quelle le CEE donne d’abord son avis, qui est ensuite 
relayé par les comités d’entreprise nationaux.

Schéma 3 : expliquez comment la coordination de-
vrait, selon votre groupe, se dérouler.

Sc
hé

m
a 

1 :
 A
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CH
E 
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CE
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TE
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m
a 

2 :
 A

PP
RO
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E 

DE
SC
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DA

NT
E

Avantages  Inconvénients Avantages  Inconvénients

Bonnes pratiques (schéma)                                                                   Avantages

Réalisez un schéma qui, d’après vous, représenterait une coordination satisfaisante à tous les niveaux.
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Syndex Europe & International : Fabrice Warneck, Directeur du 
bureau de Syndex à Bruxelles, f.warneck@syndex.eu

Syndex France : Gwenola Deroo, Syndex France, g.deroo@syndex.fr

CONTACT
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